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La percée du contracting énergétique
Un échange d'expérience organisée
par Su/'sseEnergie pour les communes
et par l'association Swiss Contracting
a eu un vif succès le 5 septembre à

Lausanne. Un cas exemplaire de

contracting énergétique y a été décrit,
celui du GuestHouse de Lausanne.

Le contracting énergétique consiste à déléguer
à une entreprise spécialisée la conception et la

réalisation d'installations de production d'éner-

gie. L'exemple du GuestHouse de Lausanne

permet d'en comprendre le principe.

Les CFF, propriétaires de ce bâtiment, ont en-

trepris des travaux de rénovation lourde afin

de le transformer en hôtel: «Nous ne sommes

pas rentrés tout de suite dans la logique du

contracting, raconte Alain Lapaire de la régie

immobilière des CFF. Le projet avait été conçu
de manière traditionnelle et c'est suite à une

séance de crise liée aux contingences financiè-

res que les SI de Lausanne (SIL) nous ont ap-

prochés. Le contracting a sauvé le projet.»

Minergie. Les SIL ont conclu avec les CFF un

contrat de fourniture de chaleur par lequel ils

s'engagent à assumer la prise en charge de

l'investissement (Fr. 205 000.-), l'entretien et

l'exploitation des installations de production de

chaleur: chaudière à gaz avec télégestion, mo-
nobloc de ventilation et absorbeurs solaires. En

contrepartie, les CFF s'approvisionnent exdusi-

vement auprès des SIL durant 15 ans pour tou-
tes leurs énergies (gaz, électricité) et fluides

(eau, téléréseau). Moyennant un surcoût de

Fr. 315 000.-, l'immeuble a été assaini énergé-

tiquement pour le rendre compatible avec le

label Minergie.

Avec la solution traditionnelle, les achats an-

nuels de gaz auraient représenté la somme de

Fr. 21 000.-, à laquelle se seraient ajoutés les

frais d'entretien et d'exploitation. Suite au

contracting énergétique, la dépense pour la

chaleur est de Fr. 28 000.- par an tout corn-

pris.

Cette nouvelle manière de procéder va-t-elle

changer la donne aux CFF? Alain Lapaire ré-

pond oui: «L'expérience est suffisamment posi-

tive pour que le contracting soit envisagé dès

le début d'un prochain projet de rénovation.»

L'association Sw/ss Confracft'ng répond à toute

question liée au contracting énergétique.

La Guesfbouse de Lausanne:
/es CFF sont ma/nfenanf
conva/ncus du b/en-fondé du
contracting énergétique.

La tfia/eur went
des profondeurs
Un centre scolaire valaisan est chauffé
grâce à la chaleur captée du sol par
des pieux énergétiques.

La bourgade de Fully possède, avec le centre

scolaire de Vers-l'Eglise, un bâtiment ultramo-

derne qui compte 20 salles de classe et qui est

construit selon les normes MINERGIE.

Pompes. Architecturalement, l'immeuble pos-
sède de grandes surfaces vitrées. Une produc-

tion de chaleur conventionnelle, en dépit
d'une isolation externe optimale, aurait rendu

impossible l'application du standard MINERGIE.

«C'est pourquoi nous avons opté pour un sys-

tème de pompe à chaleur», explique Michel

Anstett, ingénieur responsable du projet.

«La nature géologique instable du terrain, si-

tué dans le cône d'alluvions de Fully, nous a

amenés à fonder le bâtiment sur des pieux»,

souligne l'architecte Denis Woeffrey. Afin de

garantir l'assise au sol du centre scolaire, 118

pieux au total, qui touchent entre 22 et 30

mètres de profondeur, ont été plantés.

«Naturellement, nous avons évalué la possibili-

té d'équiper ces pieux en tant qu'échangeurs

géothermiques avec le sous-sol», complète
Michel Anstett. «Nous en avons équipé 41,

soit le 34% d'entre-eux, avec des sondes géo-

thermiques double U», précise encore Jacques

Telfser, directeur de la société valaisanne

Tecfor, spécialisée dans la fabrication de têtes

de sondes géothermiques.

Première. Cette réalisation est la première de

ce type en Suisse romande qui a bénéficié de

subventions cantonales et fédérales. Les élèves

ont pris possession de leurs nouveaux quartiers
à l'occasion de la rentrée scolaire de septem-
bre 2001, le chantier ayant débuté en janvier
2000. Le bâtiment est d'architecture claire-

ment contemporaine. «A l'intérieur, nous

Prem/'ère romande: /e co//ège de
Fu//y use de /'énerg/e géofberm/'gue.

avons aussi intégré la connotation MINERGIE»,

confie Denis Woeffrey. A titre d'exemple, le

plafond est une dalle active qui sert de chauf-

fage.

Les premiers résultats sont très satisfaisants.

Synonyme d'économies d'énergie pour la corn-

mune et d'attitude positive à l'égard de l'envi-

ronnement, Fully pourrait servir d'exemple à

nombre d'autres municipalités.
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